
 

M-1244 
 

Motion du 14 septembre 2016 de MM. Pierre Scherb, Christo Ivano, Jacques Pagan, 
Didier Lyon, Jean Zahno et Eric Bertinat: «Pour une fermeture nocturne du préau de 
l’école de Pâquis-Centre». 
 

(renvoyée à la commission de la sécurité du domaine public, de l’information et de la 
communication par le Conseil municipal lors de la séance du 27 septembre 2017) 

 
PROJET DE MOTION 

 
 
  Considérant: 
 

 que la pétition P-262 «Pour des préaux sûrs et sécurisés: fermeture nocturne pour 
utilisation diurne!» dénonçait déjà les problèmes de sécurité, de salubrité et de 
trafic de stupéfiants rencontrés dans les préaux d'école en lien avec leur ouverture 
nocturne au public; 

 

 que cette pétition faisait suite à une demande de nombreux parents d'élèves 
inquiets; 

 

 que le Conseil municipal a renvoyé cette pétition au Conseil administratif le 26 mars 
2014 qui a répondu le 16 juin 2016, notamment, que, à ce jour, dix préaux étaient 
fermés la nuit (Necker, EFP St-Gervais, Ferdinand-Hodler, Eaux-Vives, Montchoisy, 
Vollandes, Sécheron, Chateaubriand, La Roseraie et Mail) de 20 h 30 à 7 h du 
matin en hiver et de 22 h 30 à 7 h du matin en été; 

 

 que le Conseil administratif a beau expliquer que, en vertu du règlement des 
espaces verts, préaux et places de jeux de la Ville de Genève (LC 21 331), les 
préaux serviraient au repos, à la détente et aux loisirs de la population, il est 
parfaitement incompréhensible qu'ils soient accessibles à la population la nuit: qu'y 
ferait-elle d'enrichissant? 

 

 que le préau de l'école de Pâquis-Centre est toujours ouvert au public la nuit alors 
même qu'il est notoire que le secteur de la gare de Cornavin et le quartier des 
Pâquis sont des hauts lieux du trafic de stupéfiants; 

 

 que dans sa réponse du 16 juin 2016, le Conseil administratif a expliqué que le 
Service des écoles avait mis en place en janvier 2013 une «cellule préau»; 

 

 que dans le cadre de la motion M 2078 du 2 avril 2012 («Ecoles primaires des 
Pâquis: trafic de drogue, spectacle permanent pour les enfants…») traitée au 
Grand Conseil, le Conseil d'Etat a expliqué, dans son rapport du 24 juillet 2014, 
avoir mis en œuvre les opérations «Mousquetaires» et «School», l'opération 
«ALPHA» demeurant toujours active; 

 

 que malgré tous ces dispositifs, le préau de l'école de Pâquis-Centre reste le 
théâtre d'un important trafic de stupéfiants que se sont approprié les dealers, au 
détriment des habitants et des familles; 

 



 que, en termes de salubrité, c'est le lieu de préciser que, si le préau de l'école de 
Pâquis-Centre est fermé la nuit, les équipes de nettoyage seront manifestement 
moins sollicitées; 

 

 que, dans sa réponse à la question QE-247 («Préaux d'école: le prix de la 
sécurité»), le Conseil administratif a cité le préau de Pâquis-Centre parmi les 
préaux présentant «des difficultés moyennes à importantes» nécessitant un 
investissement unitaire de l'ordre de 80 000 francs, 

 
le Conseil municipal demande au Conseil administratif de clôturer le préau de 

l'école de Pâquis-Centre afin d'en empêcher l'accès la nuit de 22 h à 6 h, en semaine et 
les week-ends. 


